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ARTICLE Ua 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 

 
 

ARTICLE Ua 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Non réglementé 

ARTICLE Ua 9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Non réglementé 

ARTICLE Ua 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Non réglementé 

ARTICLE Ua 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 
 

Appliquer les dispositions réglementaires de la ZPPAUP et du PPR 

ARTICLE Ua 12 – STATIONNEMENT DES VEHICULES 
 

La superficie à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule est d’un minimum de 20 
m² y compris les accès.  
 

Emplacements à prévoir : 
Construction à usage d’habitation individuelle (garage ou place de parking) : 2 places par logement 
minimum.  
 
Construction à usage d’habitation collective (garage ou place de parking) : 

• 1 place par logement de moins de 60 m² de surface de plancher,  

• 2 places par logement de 60 à 120 m² de surface de plancher,  

• 3 places par logement de plus de 120 m² de surface de plancher.

A moins que le bâtiment ne jouxte la limite 
parcellaire, la distance (a), comptée 
horizontalement de tout point du bâtiment au point 
de la limite séparative qui en est le plus rapproché, 
doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d’altitude entre ces deux points (h), sans pouvoir 
être inférieure à 3 mètres. Des implantations autres 
seront autorisées dans le cas d’extensions de 
bâtiments existants.  
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Bureau :  

• 60% de la surface de plancher.  
Commerce :  

• 60% de la surface de vente. 
Hôtels et restaurants :  

• 8 places pour 10 chambres,  

• 2 places par 10 m² de salle de restaurant.  
Salles de spectacles et de réunion :  

• 1 place de stationnement pour 5 places.  
Ateliers artisanaux :  

• 1 place par 100 m² de planchers,  
Etablissement d’enseignement :  

• 1 place par classe du 1er degré, 

• 2 places par classe du 2ème degré,  

• 1 m² de stationnement réservé aux deux roues par 10 m² de classe. 
Etablissements hospitaliers : 

• 1 place par 2 lits. 
 

La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle du cas 
auquel ces établissements sont le plus directement assimilables.  

ARTICLE Ua 13 – ESPACES BOISES CLASSES – ESPACES LIBRES – PLANTATIONS 
 
Pour les constructions nouvelles, sur chaque unité foncière privative, 10% au moins de la surface doit 
être traités en jardin planté et gazonné. Un arbre de haute tige doit être planté à partir de 200 m² de 
terrain.  
 
Les plantations déjà existantes devront être maintenues ou remplacées par des plantations 
équivalentes.  
 
Les aires de stationnement doivent être plantées à raison, d’un arbre de haute tige pour 50 m² de terrain. 
 

SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

 
 
ARTICLE Ua 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 
 

Non réglementé
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Pour les modifications des bâtiments existants en limite,  
Dans les lotissements, à l’exception des bâtiments à édifier sur les limites de l’unité foncière de 
l’opération.  
 
Dans le secteur Uif, des dispositions ne s’appliquent pas aux constructions nécessaires au 
fonctionnement du service public ferroviaire. 

ARTICLE Ui 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES 
SUR UNE MEME PROPRIETE 
 

Non réglementé 

ARTICLE Ui 9 – EMPRISE AU SOL  
 

Non réglementé 

ARTICLE Ui 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur maximale des constructions à usage d’habitation ne peut excéder 13 mètres au faîtage. Les 
autres constructions ne devront pas dépasser 16 mètres au faîtage, sauf nécessités techniques dûment 
motivées et sous réserve d’un impact visuel acceptable. 

ARTICLE Ui 11 – ASPECT EXTERIEUR  
 
Les restaurations, agrandissements, adjonctions et constructions d’immeubles seront conçus en 
fonction du caractère du site ; de façon à s’insérer dans la structure existante et à s’harmoniser avec 
leur environnement architectural et paysager conformément à la ZPPAUP.  

ARTICLE Ui 12 – STATIONNEMENT  
 

La superficie à prendre en compte pour le stationnement d’un véhicule est d’un minimum de 20 
m² y compris les accès.  
 

Emplacements à prévoir : 
Construction à usage d’habitation individuelle (garage ou place de parking) : 2 places par logement.  
 
Construction à usage d’habitation collective (garage ou place de parking) : 

• 1 place par logement de moins de 60 m² de surface de plancher,  

• 2 places par logement de 60 à 120 m² de surface de plancher,  

3 places par logement de plus de 120 m² de surface de plancher 

Bureau :  

• 60% de la surface de plancher.  
Commerce :  

• 60% de la surface de vente.
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Hôtels et restaurants :  

• 8 places pour 10 chambres,  

• 2 places par 10 m² de salle de restaurant.  
Salles de spectacles et de réunion :  

• 1 place de stationnement pour 5 places.  
Ateliers artisanaux :  

• 1 place par 100 m² de planchers,  
Etablissement d’enseignement :  

• 1 place par classe du 1er degré, 

• 2 places par classe du 2ème degré,  

• 1 m² de stationnement réservé aux deux roues par 10 m² de classe. 
Etablissements hospitaliers : 

• 1 place par 2 lits. 
 
La règle applicable aux constructions et établissements non prévus ci-dessus est celle du cas auquel 
ces établissements sont le plus directement assimilables. 
 

ARTICLE Ui 13 – ESPACE LIBRE ET PLANTATIONS  
Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des plantations équivalentes. 
Les aires de stationnement doivent être plantées à raison, d’un arbre par 50 m² de terrain. Les espaces 
créés par les marges de recul doivent être plantés de haies vives. 
 
SECTION III – POSSIBILITES MAXIMALES D’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE Ui 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS  
 

Non réglementé 
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ARTICLE Ut 9 – EMPRISE AU SOL  
 

Non réglementé 

ARTICLE Ut 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
 
La hauteur maximale des constructions à usage d’habitation ne peut excéder 13 mètres au faîtage.  

ARTICLE Ut 11 – ASPECT EXTERIEUR  
 

Appliquer les dispositions règlementaires de la ZPPAUP et du PPR. 

ARTICLE Ut 12 – STATIONNEMENT  
Construction à usage d’habitation individuelle (garage ou place de parking) : 2 places par logement au 
minimum. 
 
Construction à usage d’habitation collective (garage ou place de parking) :  

• 1 place par logement de moins de 60 m² de surface de plancher,  

• 2 places par logement de 60 à 120 m² de surface de plancher,  

• 3 places par logement de plus de 120 m² de surface de plancher 

Bureau :  

• 60% de la surface de plancher.  
Commerce :  

• 60% de la surface de vente. 
Hôtels et restaurants :  

• 8 places pour 10 chambres,  

• 2 places par 10 m² de salle de restaurant.  
Salles de spectacles et de réunion :  

• 1 place de stationnement pour 5 places.  
Ateliers artisanaux :  

• 1 place par 100 m² de planchers,  
Etablissement d’enseignement :  

• 1 place par classe du 1er degré, 

• 2 places par classe du 2ème degré,  

• 1 m² de stationnement réservé aux deux roues par 10 m² de classe. 
Etablissements hospitaliers : 

• 1 place par 2 lits.
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ZONE AU0 

CARACTERE DE LA ZONE 

Il s’agit de zones destinées à recevoir à terme des habitations. Définies à COS nul, ces zones ne 
pourront être ouvertes que par modification ou révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune.  

SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION OU 

DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE AU0 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
 Rappel :  

- L’édification d’ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d’intérêt collectif est autorisée sans tenir compte des dispositions édictées par les articles 3 à 
14 du règlement de la zone concernée.  

- Cette zone est comprise dans le périmètre du plan de prévention des risques naturels 
prévisibles et reste de ce fait soumise aux prescriptions contenues dans ce document.  

- Cette zone est également comprise dans le périmètre de la Zone de Protection Architectural 
Urbain et Paysager (ZPPAUP). Les dispositions règlementaires de la ZPPAUP ont valeur de 
servitude d’utilité publique. Elles s’imposent par conséquent au document d’urbanisme.  

ARTICLE AU0 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 

Article R111-16 : Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d’une voie publique, la distance 
comptée horizontalement de tout point de l’immeuble au point le plus proche de l’alignement opposé 
doit être au moins égale à la différence d’altitude entre ces deux points. Lorsqu’il existe une obligation 
de construire au retrait de l’alignement, la limite de ce retrait se substitue à l’alignement. Il en sera de 
même pour les constructions élevées en bordure des voies privées, la largeur effective de la voie privée 
étant assimilée à la largeur réglementaire des voies publiques. Toutefois une implantation de la 
construction à l’alignement ou dans le prolongement des constructions existantes peut-être imposée. 
 

ARTICLE AU0 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 

Article R111-17 : A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance 
comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points, sans 
pouvoir être inférieure à trois mètres. 

ARTICLE AU0 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS 
 Le COS est nul.
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ZONE  A 

CARACTERE DE LA ZONE 

C’est une zone à vocation agricole protégée du développement de l’urbanisation.  
 

SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION OU 

DE L’UTILISATION DU SOL 

ARTICLE A1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
 Rappel :  

- L’édification d’ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
d’intérêt collectif est autorisée sans tenir compte des dispositions édictées par les articles 3 à 
14 du règlement de la zone concernée.  

- Cette zone est comprise dans le périmètre du plan de prévention des risques naturels 
prévisibles et reste de ce fait soumise aux prescriptions contenues dans ce document.  

- Cette zone est également comprise dans le périmètre de la Zone de Protection Architectural 
Urbain et Paysager (ZPPAUP). Les dispositions règlementaires de la ZPPAUP ont valeur de 
servitude d’utilité publique. Elles s’imposent par conséquent au document d’urbanisme.  

Sont interdites : 
A l’exclusion des constructions et installations nécessaires aux services publics, et des constructions 
nécessaires à l’exploitation agricole, toutes les occupations du sol sont interdites.  

ARTICLE A2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

- L’extension, les annexes et l’aménagement limités de bâtiments existants sous réserve qu’ils 
soient distants de plus de 100 m des zones U et AU.  

- Les annexes et l’extension mesurée des locaux d’habitation existants liés à une activité agricole.  

- Les annexes et l’extension mesurée et l’aménagement des constructions existantes en 
bâtiments liés aux activités de diversification et l’agrotourisme (accueil touristique, locaux pour 
la vente de produits de la ferme, …) à proximité du siège d’exploitation. 

- Les constructions ou installations nécessaires au service public ou d’intérêt collectif (éoliennes, 
château d’eau, antenne de télécommunication…). 

- Les constructions liées et nécessaires au fonctionnement de l’exploitation agricole.  

o Les bâtiments techniques (serres, silos, locaux de transformation, bâtiment de 
stockage, bâtiment d’élevage, …), sous réserve du respect de leurs réglementations 
spécifiques.
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o Les bâtiments et leurs annexes, destinés au logement de personnes travaillant sur 
l’exploitation agricole à condition qu’ils soient justifiés par une présence permanente et 
rapprochée du centre d'exploitation.  L’habitation sera implantée à proximité immédiate 
des bâtiments techniques sauf impossibilité foncière ou technique dûment justifiée.  

o Les constructions et installations directement liées aux activités agricoles de 
diversification et à l’agrotourisme (accueil touristique local pour la vente ou la 
transformation de produits issus de l’activité, camping à la ferme), à condition :  

� Qu’elles soient situées à proximité immédiate des bâtiments agricoles 
existants, sauf impossibilité foncière et technique dûment justifiée.  

� Qu’elles soient intégrées à leur environnement. 

� Que l’activité de diversification soit accessoire par rapport aux activités 
agricoles de l’exploitant.  

- Les constructions annexes liées à l’habitation (garages, abris…) à condition d’être sur la même 
unité foncière que la maison d’habitation existante et d’être en harmonie avec l’existant.  

- Les piscines constituant une annexe à l’habitation.  

- Les affouillements et exhaussements de sols liés et nécessaires aux occupations et utilisations 
du sol autorisés dans la zone.  

- La reconstruction à l’identique d’un bâtiment, régulièrement édifié, détruit par un sinistre. 
 

SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE A3 – ACCES ET VOIRIE 
 
Pour être constructible, tout terrain doit avoir au moins aux accès à une voie publique ou privée, dans 
des conditions répondant à l’importance ou à la destination de l’immeuble ou des immeubles envisagés, 
et notamment afin de permettre la circulation ou l’utilisation des engins de défense contre l’incendie. 
Toute construction nouvelle devra disposer d’une protection contre le risque incendie conforme à la 
réglementation en vigueur.  

ARTICLE A4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 – Eau Potable 
Toute construction à usage d’habitation ou d’activité permanente doit être raccordée au réseau public 
d’eau potable. A défaut, l’alimentation en eau peut être assurée par des captages, forages ou puits 
particuliers.  
 
2 – Assainissement 
 
 2.1 Eaux usées 
A défaut de réseau public, toutes les eaux et matières usées doit être dirigées sur des dispositifs de 
traitement et évacuées conformément à la législation en vigueur. L’évacuation des eaux ménagères 
dans les fossés est interdit
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